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Le CESE devrait CESSER de se déconsidérer

Professeur Jean Costentin

Le Conseil économique social et environnemental (CESE) est constitué de membres désignés (non élus donc), rémunérés, effectuant un mandat de 6 ans (éventuellement renouvelable). Alors que ses avis passent le plus souvent inaperçus, le plus récent d’entre eux, qui prône la légalisation du cannabis, bénéficie d’un inhabituel retentissement médiatique. 

Etant de ceux qui connaissent bien le cannabis (même si, et peut être grâce au fait que, je n’en ai jamais consommé) cet avis m’a surpris et choqué. Il est en effet complètement en dehors des compétences du CESE. Il n’a pu être conçu qu’en se faisant les greffiers des idéologues qui sévissent depuis longtemps pour sa légalisation et qui ne cachent même plus leur dessein d’étendre cette disposition à toutes les drogues ; ce sera peut-être pour le prochain avis du CESE 

Les rédacteurs, en tête de cet avis, sont associés par des options politiques homogènes : un conseiller confédéral de la CGT (F. Naton), un ancien président de l’UNEF (H. Eyriey), un porte-parole des « Amis de la Terre France » (F. Compan).

Leur avis part du constat, au demeurant exact, que la loi de décembre 1970 prohibant le cannabis n’est pas respectée. Mais il ne pose pas la question majeure : Pourquoi sommes-nous en Europe, et de loin, ses plus gros consommateurs ? La réponse permettrait pourtant de proposer des remèdes pertinents. 

Cette loi de 1970 est bafouée :   
  - parce que la justice a laissé filer, sous le prétexte d’une trop grande rigueur des sanctions prévues (3.500 € d’amende, voire un an d’emprisonnement).  Pourtant, si jalouse de sa faculté d’appréciation, hors les tarifs édictés par la loi, alors qu’elle aurait pu ajuster l’amende en fonction du contexte du délit, elle a systématiquement classé sans suite, décourageant la police de continuer de lui présenter les contrevenants ;
 - parce que cette loi n’a été ni enseignée, ni divulguée, au point d’être souvent ignorée ; elle n’a pas été justifiée comme un moyen de protéger nos concitoyens et en particulier nos adolescents contre les méfaits nombreux et parfois graves de cette drogue ; 
  -parce qu’aucune démarche de prévention n’a été mise en œuvre (comme l’a déploré l’Observatoire Européen des drogues et des toxicomanies). Notre « Education » Nationale est totalement défaillante à cet égard ; elle en est encore à tester les modes de communication qu’elle pourrait utiliser.


L’acronyme CESE comporte les mots Economique et Social, mais l’avis qu’il   émet sur le cannabis fait l’impasse sur ces aspects. Il occulte les méfaits sanitaires de cette drogue, alors que nos hôpitaux psychiatriques débordent de ses consommateurs : victimes de schizophrénie (jeunes sortis ad vitam du circuit économique, avec des prises en charge et des traitements d’un coût considérable) ; victimes de dépression, rescapés de tentatives de suicide ; victimes d’anxiété ; victimes d’autres drogues auxquelles le cannabis a permis l’accès, par le jeu de l’escalade.
Le cannabis s’abat sur les jeunes au cours de leur maturation cérébrale (12 à 24 ans) et de leur formation éducative ; ce que perturbe son principal agent toxique, le THC.
 Le poids du cannabis dans l’accidentalité routière et professionnel échappe au CESE ; le cannabis seul est pourtant responsable annuellement de près de 300 morts de la route et son association fréquente à l’alcool multiplie par 27 le risque d’accidents mortels, auxquels s’ajoutent de nombreux estropiés de la route et du travail.
Le coût de la prise en charge médicale des addictions est énorme, avec les CAARUDs, CSAPAs, bus méthadone, équipes d’addictologie, services hospitaliers, salles de shoots et cliniques dédiés aux toxicomanies, programmes buprénorphine, méthadone… et tout cela pour des résultats bien modestes. 

Rappelons ou apprenons aux membres du CESE qu’on ne dispose d’aucun médicament permettant de détacher du cannabis un sujet qui en est devenu dépendant. Suggérons-leur de s’intéresser aux effets épigénétiques de cette drogue. Ils consistent en une modification d’expression de certains gènes, suscitant des effets qui s’expriment très au-delà de l’élimination du cannabis de l’organisme. Ils affectent ses consommateurs en intensifiant par exemple les sensations que leur procurent certaines drogues, ce qui les incite à les consommer (escalade toxicomaniaque à l’origine des poly toxicomanies qui se multiplient). Le consommateur de cannabis pourra transmettre aux enfants qu’il viendrait à concevoir différentes anomalies (telles des malformations) ou une vulnérabilité : aux toxicomanies (qui se révélera à l’adolescence), à l’autisme, à la dépression, à des troubles anxieux, à la schizophrénie, à des déficits immunitaires…  

Au plan social, le cannabis est la drogue de la « crétinisation » ; son envahissement de l’espace éducatif relègue les jeunes français au 27ième rang du classement PISA des performances éducatives internationales, par ses effets sur les jeunes ainsi que sur certains de leurs enseignants. C’est la drogue de la démotivation, de l’aboulie, de la résignation, du renoncement ; effets appréciés des militants de la régression économique.

Contestons vite les arguties régulièrement resservies au point d’être surannées, promettant :
-Une légalisation limitée aux seuls adultes, sans doute à l’instar du tabac, que majoritairement les buralistes vendent aux mineurs.

-Une disparition du trafic, qui n’est constatée en aucun des Etats où il a été légalisé, du fait de la vente parallèle d’un cannabis plus fortement dosé en THC et d’un prix inférieur au produit « légal », avec offre concomitante par les dealers d’autres drogues encore plus toxiques : cocaïne - crack, cathinones, cannabinoïdes de synthèse, morphiniques (dont le fentanyl, responsable annuellement de plusieurs dizaines de milliers de morts aux U.S.A.) ; tous ces trafics continuant de mobiliser la police.

-Abondement du budget de la Nation par des taxes ; rappelons qu’au Colorado pour 1 $ que le cannabis permet d’encaisser 4,5 $ doivent être déboursés pour des dépenses induites par cette consommation (santé, accidents, justice…) sans inclure l’incurie des nombreux consommateurs que l’Etat doit secourir. 

Le CESE devrait réfléchir davantage avant d’exprimer de tels avis qui le déconsidèrent, tandis que les médias, acquis à la légalisation du cannabis, ne devraient pas faire feu de tout bois en donnant de l’importance à son malencontreux avis. 
Ce n’est vraiment pas une chance que d’avoir des parents consommateurs de cannabis
Pr. Jean Costentin
Des malchances aussi peuvent voler en escadrille. Formule de J.C. (Jacques Chirac) détournée par J.C. (Jean Costentin)
 On sait que les enfants vivant au foyer de parents consommant du cannabis (et souvent diverses autres drogues) sont à l’adolescence plus fréquemment victimes d’addictions que leurs copains dont les parents ne sont pas consommateurs de drogue. Alors que des explications ne manquaient pas, d’autres viennent s’y ajouter. 
Mettons en exergue le mauvais exemple que donnent les parents toxicomanes à leur enfant. L’éducation se nourrit d’exemplarité, à défaut, comment interdire à autrui ce que l’on s’autorise ?

Les mises en garde effectuées par les parents sont des éléments majeurs de la prévention des toxicomanies, surtout quand l’Education nationale est totalement défaillante à cet égard et que, d’une façon désastreuse, des médias, des hommes et femmes politiques et même des addictologues prônent la légalisation des drogues. 
Déplorons aussi les drogues qui traînent dans l’appartement et sont   accessibles aux enfants. Dans une tribune du journal « Le Monde » (27/01/2023) Madame Claudet, professeure, cheffe de service des urgences pédiatrique au CHU de Toulouse, s’émeut de l’augmentation des intoxications infantiles dues au cannabis. En France elles ont été, entre 2016 et 2019, à l’origine de 1.500 admissions aux urgences d’enfants de moins de 6 ans ; 30% d’entre eux étant dans le coma ; 40-60% admis en réanimation ; les ¾ ayant moins de 2 ans. Cette négligence parentale s’inscrit hélas dans la psychologie commune des cannabinophiles. 
Ces chiffres reflètent l’intoxication croissante de notre société par cette drogue, dont la consommation dépasse désormais la période de l’adolescence. Ils résultent aussi de la teneur élevée en THC des produits en circulation. Sous la pression des consommateurs, cette teneur a été multipliée par 3 en 15 ans (passant de 9% en 2004 à 28% en 2019). La professeure de pédiatrie fait sienne une notion souvent évoquée selon laquelle le cannabis constituerait « un cofacteur, de la mort subite inattendue des nourrissons ». 
A ces données s’ajoutent la connaissance, de plus en plus solide (mais curieusement très peu médiatisée) des effets épigénétiques du THC. Leurs conséquences (qui résultent de modifications de l’intensité d’expression de certains gènes) peuvent être transmises par les consommateurs de cannabis aux enfants qu’ils pourraient concevoir. Parmi celles-ci, est rapportée une raréfaction des récepteurs D2 de la dopamine dans leur noyau accumbens ; ce qui constitue un facteur de vulnérabilité aux toxicomanies. Ce déficit en récepteurs D2 incite l’adolescent qui en est victime à abuser de toutes les drogues qu’il expérimente, lesquelles provoquent une libération accrue de dopamine, venant compenser la diminution du nombre des récepteurs D2 qu’elle stimule. Cette compensation redouble le caractère « appétitif » de ces drogues, incitant à en user et bientôt à en abuser. 
Fumer du cannabis ou se reproduire il faut choisir, car
 non seulement les cannabinophiles sont de mauvais parents mais, en outre, par ses effets épigénétiques ils reproduisent chez leur progéniture les errements qui les affectent.
Le conseil constitutionnel vient au secours des trafiquants de drogues
Un bègue m’a déclaré que les cons-cons conseillers, du cons-cons, conseil, cons-cons constitutionnel, avaient abrogé, comme con-con contraire à la cons-cons constitution, une disposition (avec prise d’effet en sept. 2023) qui autorisait les douaniers à fouiller les véhicules et marchandises de sujets suspects de trafics.  Cette disposition prive les gabelous de moyens majeurs dans la lutte contre les trafics et trafiquants ; sans excuse aucune pour les multiples victimes des drogues, dont la disponibilité confine de plus en plus à un libre service.                        Jean Costentin
Cannabis - le conte était très beau mais le compte n’y est pas                   (lu pour vous par le Pr. J. Costentin)
Le chanvre indien /cannabis comporte dans ses cultivars communs, au coté du tétrahydrocannabinol/THC, son principe psychotrope majeur, aux effets multiples et aux méfaits nombreux et qui est à un taux variable, une proportion elle aussi variable d’un autre cannabinoïde, le cannabidiol/CBD, réputé non psychotrope, aux effets prétendument nombreux et intéressants, réputé d’une quasi totale innocuité. 

THC et CBD sont des molécules chimiquement très voisines, dont une étude (une seule il est vrai) montre qu’au pH du liquide gastrique le CBD pourrait se transformer en THC ; ce qui n’arrange pas les laudateurs du CBD. Par contre, ce qui les arrange, c’est que le CBD atténuerait les méfaits du THC et, miracle de la nature, accroîtrait ses effets positifs sollicités à des fins thérapeutiques. Une communication véhémente diffuse cette assertion, alors que les études qui se développent la transforment en fabulation.

Ainsi une très récente publication du JAMA (Journal de l’association médicale américaine) (JAMA Network open- psychiatry, du 12 février 2023) « Assessment of orally administered Δ9 tetrahydrocannabinol when coadministered with cannabidiol on THC pharmacokinetics and pharmacodynamics in healthy  adults - a randomized clinical trial », CA. Zamarripa et coll.  présentent les effets résultant de l’association du THC à des concentrations différentes de CBD. Traduisons in extenso leur conclusion « Des effets adverses plus intenses ont été observés pour les extraits comportant les plus hautes concentrations de cannabidiol, en relation avec l’inhibition du métabolisme du THC et de son métabolite le 11OH-THC ; ce qui contredit l’assertion commune selon laquelle le cannabidiol réduirait les effets adverses du THC », puisqu’au contraire, il les aggrave !
Usage de drogues à 17 ans, poursuite de résultats encourageants.

Pr Jean-Pierre Goullé

En juillet 2022, dans la lettre 79 du CNPERT, nous faisions état des résultats de l’enquête nationale « EnCLASS » 2021 sur la santé et les substances, conduite en collège et en lycée, auprès de 2.000 élèves de troisième. Il avait été constaté une baisse importante de l’expérimentation de boissons alcooliques, de cigarettes et de cannabis.

L’enquête 2022 qui vient d’être publiée par l’Observatoire français des drogues et des tendances addictives (OFDT) porte sur les jeunes filles et garçons de 17 ans. Il s’agit d’une enquête sur la santé et les consommations lors de l’appel de préparation à la défense (ESCAPAD), ou journée défense et citoyenneté1. Elle a été conduite en mars 2022 chez 23.700 adolescents. Les deux précédentes enquêtes s’étaient déroulées en 2014 et 2017. Comme « EnCLASS » 2021, elle confirme à cet âge, une nette tendance à la diminution de l’expérimentation, de l’usage dans le mois ainsi que de l’usage régulier (défini par 10 usages au cours des 30 derniers jours) et quotidien de tabac, d’alcool et de cannabis. 

Pour le tabac, entre 2017 et 2022, l’expérimentation régresse de 13 points (de 59% à 46,5%), l’usage dans le mois de 9 points (de 34% à 25%) et le tabagisme quotidien de 10 points (de 25,1% à 15,6%). Si l’image négative du tabac progresse chez les jeunes, la France reste malgré tout un des pays les plus consommateurs en Europe. Rappelons que le tabagisme est à l’origine de 75.000 décès annuels, mais qu’il est aussi responsable d’une vingtaine de pathologies qui lui sont attribuables.

En ce qui concerne les boissons alcooliques, la réduction des usages est moins importante que celle du tabac ; elle demeure à des niveaux élevés. Ainsi, entre 2017 et 2022, l’expérimentation perd 5 points (de 85,7% à 80,6%), l’usage dans le mois, 8 points (de 66,5% à 58,6%), et l’alcoolisation régulière, 1 point (de 8,4% à 7,2%). L’expérimentation de l’ivresse régresse de 50,4% en 2017 à 45,9% en 2022. Il est constaté une proportion plus importante des adolescents n’ayant jamais consommé d’alcool (20% en 2022 contre 15% en 2017). En 2022, les évènements d’alcoolisation ponctuelle importante (API), qui consistent à boire au moins 5 verres d’alcool en une même occasion, sont également en diminution à cet âge, qu’il s’agisse d’une API récente (au moins une fois dans le mois, 36,6% en 2022 contre 44% en 2017), répétée (au moins 3 fois dans le mois) ou régulière (au moins 10 fois dans le mois). Elles sont majoritairement le fait des garçons. Mentionnons le grand danger de ces API, car il a été montré un lien étroit avec le risque de dépendance ultérieure à l’alcool. Rappelons que plusieurs enquêtes ont montré que cette pratique était répandue en particulier dans le milieu étudiant. Dans cette même population, il s’est avéré qu’elle était souvent associée à la consommation d’autres produits, tout particulièrement le cannabis avec une véritable « culture alcoophile ».

Quant au cannabis, les indicateurs montrent les plus fortes baisses jamais enregistrées depuis 2000, date de la première enquête. Comparativement à 2017, en 2022, l’expérimentation chute de près de 10 points (de 39,1% à 29,9%), l’usage dans le mois de 7 points (de 21% à 13,9%), la consommation régulière est pratiquement divisée par deux (3,8% en 2022 contre 7,2% en 2017), tout comme le joint quotidien (1,7% contre 3,4%). La prévalence de consommation est toujours principalement masculine. En lien avec cette baisse des usages de cannabis, à 17 ans, la part du risque d’usage problématique diminue au cours de cette période (8,6% en 2022 contre 13,6% en 2017), ainsi que le risque de dépendance (4,8% en 2022 contre 7,4% en 2017). Selon les auteurs de cette étude « il est probable que la baisse des consommations de cannabis soit, en grande partie, portée par celle du tabac et la dénormalisation de ce dernier ».
Pour toutes les substances (tabac, alcool, cannabis) les résultats révèlent des usages nettement supérieurs chez les jeunes sortis du système scolaire ou en apprentissage par rapport aux élèves scolarisés dans le secondaire. Ils sont quatre fois plus nombreux que les élèves des lycées généraux et technologiques à être fumeurs de tabac quotidien (43,5% contre 10,1%). Les apprentis quant à eux, sont trois fois plus nombreux à être consommateurs réguliers de boissons alcooliques, que les élèves en filières générales (18,2% contre 5,9%).

Fait encourageant, les résultats de cette enquête chez les adolescents de 17 ans, montrent que la perception des usages du tabac, des boissons alcooliques et du cannabis change chez les élèves scolarisés dans le secondaire et l’on ne peut que s’en réjouir.

Réf. Les drogues à 17 ans – Analyse de l’enquête ESCAPAD 2022. Tendances 155, mars 2023, OFDT, 8pp.

Impact d’une exposition prénatale à l’alcool sur le système visuel

Docteur Carole Brasse-Lagnel

INSERM U 1245 Rouen

La consommation d’alcool pendant la grossesse peut perturber le développement du fœtus et avoir des conséquences sur l’enfant à naître. Les troubles causés par l’alcoolisation fœtale (TCAF) concerneraient dans les pays occidentaux près de 1% des naissances vivantes par an. Ils regroupent un ensemble de manifestations qui forment un continuum allant de la forme la plus sévère, le syndrome d’alcoolisation fœtale (SAF), à des formes incomplètes se traduisant par des difficultés d’apprentissage et/ou d’adaptation sociale. La forme la plus grave, se manifeste par une dysmorphie faciale, un retard de croissance staturo-pondérale, des troubles cognitifs et comportementaux pouvant être associés à une déficience sensorielle essentiellement visuelle. En 1968, une des premières descriptions cliniques du SAF publiée par Paul Lemoine, un pédiatre nantais, faisait déjà état de malformations de l’œil comme la microphtalmie (Lemoine, 1968). A cette première description font suite différentes publications rapportant des atteintes structurelles et fonctionnelles du système visuel. En effet plusieurs études ont décrit depuis un large éventail d’atteintes de l’œil comme une opacification de la cornée ou du cristallin (cataracte), une anomalie de la taille de la cornée (microcornée), des anomalies de l’iris, la présence d’épicanthus (pli cutané dans l’angle interne de l’œil), un colobome de l’iris ou encore une fente palpébrale courte (Strömland, 1987; Chan et al., 1991). En 2020, une étude portant sur la recherche de nouveaux indicateurs morphométriques d’altération du système visuel, a permis de mettre en avant trois paramètres associés à un syndrome d’alcoolisation fœtal: la distance joignant de chaque côté la commissure palpébrale latérale externe ou interne et la distance inter-pupillaire qui diminuent spécifiquement chez les sujets SAF (Gomez et al., 2020) .
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Schéma représentant différentes mesures péri-orbitales réduites par l’alcoolisation foetale. 

Mesure de la distance entre canthi externes (outer canthal distance), mesure de la distance inter-pupillaire (interpupillary distance) ou de la distance entre les canthi internes (inner canthal distance) (Gomez et al., 2020).
Des examens ophtalmologiques, comme l’examen du fond d’œil, ont également mis en évidence, chez près de 50 % des enfants SAF, une hypoplasie du nerf optique ou encore des anomalies vasculaires comme des vaisseaux rétiniens qui apparaissent tortueux à l’angiographie (Strömland, 1987; Chan et al., 1991; Flanigan et al., 2008).
Au niveau fonctionnel, différentes anomalies ont également été rapportées. Ainsi, chez certains enfants des mouvements oscillatoires involontaires du globe oculaire (nystagmus), des anomalies de réfraction associées à une diminution de l’acuité visuelle (myopie ou hypermétropie) ou encore une diminution de l’activité électrique de la rétine mesurée à l’aide d’une électrorétinogramme ont été rapportés (Strömland, 1987; Chan et al., 1991; Hug et al., 2000). De plus, une étude longitudinale conduite durant les 20 premières années de vie d’une cohorte d’enfants TCAF, met en évidence que certains de ces symptômes persistent à l’âge adulte (Gyllencreutz et al., 2020). 

Ainsi, l’ensemble de ces données souligne l’importance de mieux caractériser les anomalies du système visuel dans un contexte d’alcoolisation fœtale. En effet la rétine étant le prolongement du système nerveux central, la mise en évidence d’une anomalie visuelle pourrait être le reflet d’un désordre neurodéveloppemental. L’examen du fond d’œil pourrait alors devenir un nouvel outil pour le diagnostic et le suivi des troubles neurodéveloppementaux des enfants TCAF. En effet, s’il est possible pour un clinicien d’établir un diagnostic périnatal du SAF, l’atteinte la plus sévère, la très grande majorité des enfants TCAF va échapper à un diagnostic précoce en raison de l’absence d’anomalies morphologiques évidentes dans les formes plus modérées. Néanmoins, ces enfants ne sont pas pour autant dépourvus d’atteintes cérébrales qui pourront se révéler progressivement avec l’âge et qui les mettent en situation d’échec scolaire et/ou d’intégration sociale. Ce qui impactera durablement leur vie d’adulte (Brownell et al., 2018). Un diagnostic précoce des enfants TCAF, favorisant une prise en charge rapide à une période où la plasticité cérébrale est importante, constitue aujourd’hui un défi pour les cliniciens. L’examen ophtalmique, qui a notamment l’avantage d’être non invasif, pourrait ainsi trouver sa place dans la démarche diagnostique du TCAF. 
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De la médecine vétérinaire aux toxicomanes – la xylazine
Les U.S.A., ravagés par la crise des opioïdes (100.000 morts l’an passé), voient s’ajouter à ces opioïdes un adjuvant – La xylazine. Ce médicament, jusqu’alors réservé à la médecine vétérinaire, est un stimulant d’un des types des récepteurs de la Noradrénaline : les récepteurs α2. La stimulation de ces récepteurs associés aux terminaisons des neurones Noradrénergiques, inhibe la libération de Noradrénaline. Au niveau cérébral il s’ensuit une sédation, un état stuporeux durable, de possibles pertes de connaissance ; au niveau médullaire une analgésie ; sur l’appareil cardio-vasculaire des troubles du rythme et des chutes tensionnelles, des escarres avec des nécroses très profondes. Elle est désignée tranq dope (par référence à ses effets tranquillisants) ou zombie drug (qui transforme son consommateur un zombie). 
Cette association aggrave les conséquences des « overdoses », réduisant l’effet des médicaments qu’on leur oppose. La Xylazine serait trouvée dans près d’un quart de l’ensemble des saisies de Fentanyl (le plus puissant opioïdes en vogue). A Philadelphie, la ville qui est la plus concernée des USA, elle serait trouvée dans près de 90% des échantillons de fentanyl.    J. Costentin   
Les blagounettes de la CXXXIV
« Santé » dit-il en levant son verre ; et sa vis à vis cédant à l’injonction de sentir déclara « Oh oui, il est bouchonné !

Seul celui dont le nez n’est bouché peut savoir qu’il (le vin) est bouchonné.

Elle qui ne boit que de l’eau ; Vit-elle encore ?

Avec le prix du super supérieur à celui du vin il va devenir facile de trancher le dilemme entre boire et conduire il faut choisir.

Les petits crus font les plus grandes cuites.

Le barbecue permet de manger des saucisses presque crues, avec des doigts presque cuits.

Pour se désintoxiquer du chocolat, à chaque fois qu’il avait envie d’en manger un carré il le remplaçait par un grand verre d’un bon Bordeaux.

Il fallut attendre le 31 mai pour savoir que Jeanne d’Arc détestait les lendemains de cuite.

 Correction arbitraire d’une dictée « Le champagne coulait à flot dès qu’on avait ouvert la bouteille » ( -5 points pour ceux qui ont écrit « des cons avaient ouvert la bouteille) …
L’alcoolique mettait comme condition à sa cure de désintoxication qu’elle se déroule dans les Hospices de Beaune.

Sa passion pour les films de culs et les caméras cachées se soldèrent par une coloscopie.

Contre les toxicomanies, un maitre mot : Eduquons !  et du con toi même répondit la salle à l’unisson.

Seins : glandes mammaires ; testicule : glandes mon père

La sœur Marie Rouana n’a jamais fumé
Inscrivez-vous au blog du CNPERT

« drogaddiction.com ».
Vous serez informé des tous nouveaux messages que nous y introduisons, pour votre information sur les drogues et les toxicomanies
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